
Le prix de la 
collégialité

D
u r a n t  l a  t r ê v e  pascale, 
qui n 'e n  est donc plus 
une, Adolf Ogi et Pascal 
Couchepin se sont livrés 
à une bataille  de chiffres au 

sujet des effectifs futurs de l'ar
mée. De manière générale, les 
conseillers fédéraux semblent 
prendre goût à l'expression de 
po in ts  de vue divergents ou 
to u t s im plem ent d 'o p in io n s  
personnelles qui n 'en g ag en t 
qu'eux-mêmes. Ruth Dreifuss 
exige 600 m illions de francs 
pou r in tro d u ire  la re tra ite  
flexible, quand bien même ses 
collègues ont fixé l'enveloppe à 
400 millions. Moritz Leuenber- 
ger, réag issan t à l 'a n n o n c e  
d 'une  réduction  des effectifs 
chez Swisscom, 
préconise la créa
tion  d 'u n  fonds 
spécial pour 
venir en aide aux 
régions et aux sa
lariés touchés .
Mais c'est surtout Pascal Cou
chepin qui multiplie les inter
ventions publiques sur les dos
siers de ses collègues.

Faut-il pour autant en déduire 
que la collégialité est en voie de 
décomposition rapide? A coup 
sûr oui, si l'on s'en faisait une 
concep tion  é tro ite  et rigide. 
Une conception qui cantonne
rait chaque magistrat dans le 
pré carré de son département et 
lui im poserait de n 'exprim er 
que les seules positions collecti
vement adoptées par le Conseil 
fédéral.

Cette conception est bien sûr 
abusive. Elle méconnaît la res
ponsabilité gouvernem entale 
de chaque magistrat et ravale 
ces derniers à la simple fonc
tion de porte-parole. On a trop 
souvent reproché aux membres 
de l 'ex é cu tif  fédéral de se 
contenter de gérer leur dicastè- 
re et d'avaliser les projets issus

des d ép artem en ts , se lon  le 
principe «Je ne m'occupe pas 
de tes affaires, tu ne t'occupes 
pas des miennes», pour regret
ter ces manifestations récentes 
d'intérêt mutuel.

Reste la manière. Il est bon 
q u 'u n  m agistrat chargé d 'u n  
dossier indique publiquement 
ses in ten tions, les inflexions 
qu'il entend donner à un pro
jet. Ainsi Ruth Dreifuss a claire
m en t annoncé son in ten tion  
de favoriser la retraite flexible 
pour les salariés en trés  très 
jeunes dans la vie active. Mais 
dès lors que le Conseil fédéral a 
commencé à débattre d 'un pro
jet, la discrétion s'impose: on 
ne négocie pas sur la place pu

blique. Si la ma- 
gistrate socialiste 
a cru nécessaire 
de revend iquer 
600 m illions  
pour la 11e révi
s ion  de l'AVS, 

c'est parce que ses collègues les 
lui avaient prom is et qu 'elle 
avait utilisé cet argument dans 
la campagne contre l'initiative 
pour la retraite à 62 ans. Et si le 
radical valaisan agite avec insis
tance la question des effectifs 
de l'armée, quand bien même 
le collège a déjà abordé la ques
tion, c'est probablement parce 
le responsable de la défense n'a 
pas c o m m u n iq u é  à ses co l
lègues tous les é lém en ts  du 
problème.

L'exercice de la collégialité 
implique le respect du principe 
de la bonne foi et la communi
cation aux membres de l'exécu
tif de toutes les données néces
saires à la prise de décision. Il 
exige aussi la recherche  
constante de solutions de com
promis qui puissent être collé- 
g ia lem en t assum ées. Les ré 
cents «accrocs» sont là pour le 
rappeler. JD

La collégialité implique 
le respect du principe 
de la bonne foi



DROITS DES SALARIÉS

Les archives mortes 
de l'Union syndicale suisse
Quels sont les droits des 
salariés sur l'enrichissement 
des entreprises dont 
l'autofinancement est fait 
en partie de salaires non 
distribués?
Ces questions (rétribution 
en options ou en actions) 
retrouvent une actualité. 
Mais elles concernent avant 
tout les cadres; et il s'agit de 
récompenses individuelles 
à la performance. Il y a 
trente ans, le Cartel 
syndical vaudois posait 
la question en d'autres 
termes: ceux d'un contre- 
pouvoir au libre jeu du 
capitalisme.

L
é  e x e m p l e  s e  v o u l a i t  schématique 
f  com m e un  problème scolaire. 

« U n o u v r ie r  gagne  
12000 francs. Un propriétaire 

d'immeubles ou d'actions tire un  reve
n u  de 12000 francs de sa fortune de 
300000 francs. L'un et l 'autre voient 
leurs revenus augmenter de 10%. Les 
vo ilà  d o n c  à 13 200 francs ch acu n . 
Mais l'égalité s'arrête là. Le propriétaire 
verra la valeur de sa fortune augmenter 
d u  m êm e  co u p . Elle au ra  passé  à 
330000 francs. Au gain de 1200 francs 
en  re v e n u  s 'a jo u te  u n  g a in  de 
30000 francs en capital ».

Dans les années soixante

A qui s 'é tonnerait que le problème 
ne renvoie pas à des chiffres plus réa
listes, et pour le salaire de l'ouvrier et 
pour le rendem ent de la fortune, préci
sons q u 'i l  d a te  de 1969. Il est tiré  
d 'une brochure du Cartel syndical vau
dois éditée à l'appui d 'une proposition, 
p résen tée  au Congrès de M ontreux , 
pour que soit créé un  Fonds syndical 
de placem ent. Proposition qui en re 
layait une autre déposée trois ans plus 
tô t,  (Congrès de Lucerne 1966). Ce 
Fonds de p lacem ent était déclaré u r 
gent, il y  a longtemps.

Les trois salaires

Une des caractéristiques des en tre 
p rises  in d u s tr ie l le s  e t  f in a n c iè re s  
suisses est leur forte capacité d 'autofi
n ancem en t. Car (nous citons la b ro 
chure syndicale) «la concurrence porte 
beaucoup moins sur les prix que sur la 
capacité d 'organiser la recherche, de 
planifier la production, de prospecter 
les marchés ». Il est donc couran t de 
p arle r  de bénéfices  n o n  d is tr ibués . 
Mais alors ne faudrait-il pas parler plu
tôt de salaires non  distribués?

Le Cartel syndical était ainsi amené à 
distinguer trois formes de rétribution 
salariale:
• le salaire réel qui assure le niveau de 
vie;
• Le salaire différé qui garantit la retrai
te;
• Le salaire non  distribué qui représen
te la part des travailleurs sur l'enrichis
sement des entreprises.

Si la défense du  salaire réel est la 
tâche syndicale prioritaire, les syndi

cats ne p eu v en t pas se désintéresser 
des au tre s  fo rm es  de sa la ires . Or 
l 'U n ion  syndicale suisse n 'a  pas fait 
grand-chose pour regrouper dans des 
Fondations jouissant d 'une  puissance 
économique réelle la part salariale liée 
à la prévoyance professionnelle . Les 
avatars de la F o n d a tio n  Tschudi ne 
sont pas une excuse à cette inertie. Le 
Fonds Ethos, don t il faut saluer la créa
tion, est dû à des initiatives locales.

Q uan t au salaire n o n  distribué, on 
voit le Parti socialiste et l'Union syndi
cale réclam er, par voie  d 'in i t ia t iv e ,  
l'imposition de la plus-value mobilière, 
ce qui est justifié mais pas nécessaire
m en t populaire ; en  revanche ils o u 
blient le droit des salariés sur ce formi
dable enrich issem ent. Seul dem eure 
roi, l'actionnaire.

Les contre-propositions

L'Union syndicale suisse recourt vo
lontiers à l'initiative populaire, c'est la 
voie facile m ais peu efficace. En re 
v an ch e  elle n 'e s t  pas en  m esure  de 
co nnaître  les délégués du  personnel 
des caisses de pension et de les organi
ser en  vue d 'u n e  po litique  de p lace
m ent coordonnée. Elle a pratiquement 
abandonné les revendications sur l 'en 
richissement des entreprises et la plus- 
value du capital social. Et il n 'est guère 
probable que le débat (français) sur les 
stock-options la fasse changer de stra
tégie. Ne v o u la n t  pas o rg an ise r  u n  
contre-pouvoir et se saisir des leviers 
économiques, elle se condam ne à des 
débats avant tout défensifs. ag

Brève
Un e  e x p o s i t i o n  c o n s a c r é e  à Ro

bert G rim m , Peter Surava et 
Jean-Louis Jeanmaire a eu lieu au 
Kâfigturm de Berne. Il ne s'agissait 
pas de m ettre en évidence le fait 
que les trois on t fait de la prison. 
Pourtant il est am usan t de noter 
que la « Kâfigturm » (Tour de la pri
son), actuellement centre d 'infor
m a t io n  e t  d 'e x p o s i t io n  de la 
Confédération, a effectivement été 
autrefois une prison. cfp
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SURVEILLANCE DES LOYERS

Rompre tout lien avec le taux 
hypothécaire
La hausse des taux hypothécaires se généralise. Une nouvelle poussée 
de fièvre des loyers est programmée. La raison est suffisante pour accélérer 
l'examen de l'initiative des locataires sur les « loyers loyaux » et lui préférer 
le contre-projet. Pour autant que le texte proposé par le Conseil fédéral 
soit sérieusement retouché.

L
e  c o u p l a g e  v o u l u  par la loi entre 
le taux hypothécaire et le niveau 
des loyers s 'avère  an tisoc ia l  et 
anti-économique. On pouvait es

pérer que l 'in i t ia t iv e  co rrec trice  de 
l'ASLOCA, déposée il y a trois ans en 
période de stabilité des taux, provoque 
une réforme dans un  climat apaisé. La 
conjoncture économ ique en a décidé 
autrem ent. La Com m ission juridique 
du Conseil national qui devait se pen 
cher cette  sem aine pour la prem ière 
fois sur l'initiative et son contre-projet 
législatif indirect pourrait m alheureu
sem ent être freinée dans ses travaux 
par le lobby immobilier qui ne voit au
cune urgence à modifier le statu quo. 
Les propriétaires a im era ien t en  effet 
profiter de la vague de hausse à venir 
pour engranger à court terme les béné
fices d 'u n  système qui leur est d 'évi
dence favorable.

Faux bon système

Théoriquement, le système actuel est 
équitable. Le propriéta ire  couvre ses 
coûts sans profits excessifs. Il peut aug
m enter les loyers lorsque ses frais aug
m entent, à commencer par ses charges 
hypothécaires. La pratique, on le sait, 
est tou t autre. Les propriétaires adap
t e n t  p resq u e  a u to m a t iq u e m e n t  les 
loyers à la hausse des taux h y p o th é 
caires alors que les baisses sont beau
coup plus aléatoires.

L'organisation des locataires chiffre à 
q u e lq u e  c in q  m illia rds  de francs la 
rente indue que les propriétaires o n t 
tirée du système p en d an t la dernière 
décennie. Le verdict est sévère. Mais 
l'ASLOCA ne rejette pas pour autant la 
m éthode . Pour elle, le «loyer loyal» 
reste celui que l'on calcule à partir des 
coûts. Dans cette logique, le lien avec 
le prix des hypothèques ne peut être 
abandonné. L'initiative propose donc, 
comme correctif, de prendre en compte 
la fluctuation des taux sur une période 
de cinq ans pour atténuer les effets né
fastes des évolutions en dents de scie.

Le gouvernement, en revanche, pro
pose u n e  réfo rm e fo n d a m e n ta le .  Il 
abandonne toute référence au taux h y 
pothécaire. Il constate que le système 
fonctionne à la hausse et non  à la bais
se, ce qui pénalise les locataires. Le cor
rectif proposé par l'ASLOCA atténue 
cet in c o n v é n ie n t  sans le supprim er. 
D 'autre part, le lien institu tionnalisé  
entre loyers et hypothèques exerce un 
effet p ervers  sur la g e s t io n  é c o n o 
mique. La répercussion mécanique sur 
les loyers de toute hausse des taux em 
pêche la Banque nationale de mener la 
politique m onétaire  adaptée aux exi
gences conjoncturelles. Enfin, la réfé
rence prévue dans la loi à un  taux h y 
p o théca ire  c an to n a l  « officiel » pour 
fixer les loyers n 'a  plus guère de sens 
depuis que les banques octroient aux 
propriétaires des taux personnalisés.

Nouveaux repères

La recherche du juste prix et du juste 
loyer par le calcul des coûts est une 
vaine tentative qui ne correspond à au
cune réalité dans notre système écono
mique. La formation des prix est étroi
tem en t liée au jeu de l'offre et de la 
demande. Mais ce truisme ne conduit 
pas le Conseil fédéral à proposer le re
tour pur et simple à l'économie de mar
ché qui ne fonctionne pas dans le sec
te u r  loca tif .  O n ne  ch a n g e  pas de 
logement comme on change de voiture. 
Le coût et le désagrément du dém éna
gement, l 'enracinement dans le milieu 
social limitent fortement la mobilité du 
locataire qui se trouve en position défa
vorable face au propriétaire. Une pro 
tection est donc nécessaire. Un blocage 
des loyers est impraticable. Reste à dé
terminer ce qu'est une hausse abusive. 
En l'absence de la référence à un hypo
thétique « coût équitable », le Conseil fé
déral propose d'autres repères :
• Les loyers pourraient s'adapter par 
tiellement à l'indice des prix. L'indexa
tion serait à 80 % en période de faible 
inflation. Le Conseil fédéral pourrait

décider u n e  in d e x a tio n  de m o in d re  
ampleur en cas de flambée des prix. Le 
système a l 'inconvénien t d 'indexer le 
loyer à lui-même puisqu'il entre pour 
22 % dans le calcul de l'indice des prix. 
C'est pourquoi Domaine public suggère 
la référence à un indice particulier qui 
ne prendrait en compte ni les loyers ni 
les huiles de chauffage1.
• La surveillance des loyers ne doit pas 
cristalliser le m arché  et garan tir  les 
rentes de situation. Le projet gouverne
mental permet donc l'adaptation d 'un  
loyer à ceux partiqués dans le quartier 
pour des logements comparables. Cette 
disposition  existe ac tuellem ent pour 
justifier une  hausse. Elle deviendrait 
également possible pour réclamer une 
baisse, ce qui est un  progrès notoire en 
faveur des locataires. En revanche, le 
projet menace dangereusement le loca
taire. Car si actuellem ent une hausse 
est admise sim plem ent pour s'aligner 
sur les prix du  quartier, l 'ad ap ta tion  
pourrait à l'avenir dépasser de 15 % les 
prix usuels. Cette prime à la surenchè
re pou rra it enc lencher une  auto-ali- 
m entation de la hausse des loyers. Elle 
d o it  d isp a ra ître  im p é ra tiv e m e n t du 
projet gouvernemental.

Les dégâts provoqués par le système 
actuel plaident pour son abandon plu
tô t  que pour son rabibochage. Epuré 
de ses graves défauts, le projet gouver
n em e n ta l  est un e  a lte rnative  accep
table. La pire des so lu tions serait le 
m aintien de la situation existante. at

1DP 1383, « In d e x a t io n  à u n  ind ice  
épuré».

Média

A q u i  p r o f i t e r a  l e  nouveau Télé- 
Temps? Au Temps, indiscutable

m e n t .  Q ui c o n c u r r e n c e ra - t - i l?  
TV8, du  c o n c u rre n t  Ringier, ou 
TVguide et Télé Top Matin, d ’Edi- 
presse? A suivre dans les s ta tis 
tiques de lectorat de 2001. cfp
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RACISME

Voix d'Afrique, en Suisse
Le dernier numéro de la 
revue Tangram, le bulletin 
d'information de la 
Commission fédérale contre 
le racisme, donne la parole 
à un Africain installé à 
Genève. Il débusque les 
petites démonstrations 
de racisme, au quotidien.

L
e  b u l l e t i n  d e  la Commission fédé
ra le  c o n tre  le rac ism e  est un  
condensé de la culture adm inis
trative helvétique en matière de 

publications. Un titre, Tangram, totale
m ent incompréhensible pour qui n 'est 
pas amateur de jeux de société. Un pa
pier recyclé grisaille, des textes en pe
tits caractères sur deux colonnes, un 
graphisme rébarbatif, et près de cent- 
tren te  pages de textes souvent in d i 
gestes. Pourquoi donc en  parler dans 
ces conditions? Il se trouve que ce bu l
letin publie aussi des réflexions de qua
lité sur la question du racisme en Suis
se qui mériteraient une meilleure mise 
en valeur.

Prendre le contrepied 
des clichés

La dernière livraison propose un  re
gard africain sur le racisme en Suisse. 
M u to m b o  K anyana, rédac teu r de la 
revue  genevo ise  Regards A fricains  y 
signe un  texte passionnant sur les li
mites de l'antiracisme en Occident1. La 
campagne d'affichage de 1977 contre 
le racisme est au point de départ de ses 
réflexions. On y voyait en particulier 
un  disc-jockey noir qui affirmait: «Je 
suis to u jo u rs  de la fête, ta n t  que je 
reste aux platines».

Le message raciste trad itionne l est 
simple: «le Noir est bête», «c'est un  
être inférieur». Aujourd'hui il est rem 
placé par une vision tout aussi simplis
te et raciste: «Le Noir est beau. Il sait 
se servir de son corps dans la musique, 
le sport et l 'am our» . Une cam pagne 
antiraciste devrait prendre le contre- 
pied  de ses clichés. En m o n tra n t  un  
disc-jockey par exemple, on  reste dans 
les préjugés. Il y a assez de professions, 
socialement valorisantes ou cravatées, 
auxquelles les Africains on t accès.

L'Occidental se culpabilise vite et il 
prendra volontiers la défense des Afri
cains; il cherchera à les protéger, ce qui 
est b ien  sûr u n  au tre  m o y en  de les 
m aintenir dans une situation d'infério
rité. L'auteur se dit frappé de constater 
que les Noirs, premières victimes, par 
leur v isibilité , des préjugés racistes, 
s o n t  c o m p lè te m e n t  h o rs  d u  d é b a t  
comme interlocuteurs. Les Africains ne 
sont jamais vraiment autorisés à parler 
d 'eux-mêmes. Les Suisses des m ouve
m ents d'entraide, par exemple, parlent 
à leur place sans s'en rendre vraiment 
compte.

Selon l 'a u te u r ,  il y a u n e  g ran d e  
c o n fu s io n  en  Suisse e n t re  rac ism e  
(haine de l'autre en tan t qu'autre diffé
rent) et xénophobie (mépris de l'autre 
c o m m e é tra n g e r ) .  C et am a lg am e  
conduit à des explications fausses sur 
le racisme: d 'abord la présentation du 
racisme com m e le résultat de l 'igno 
rance de l'autre. Or, souligne M utom 
bo Kanyana, c'est dans les cercles qui 
se veu len t les plus proches des Afri
cains com m e les tiers-mondistes, que 
l 'on  trouve des attitudes d'infantilisa- 
tion  des Noirs considérés com m e des 
gens à «aider» qui doivent conserver 
leurs «valeurs». Ensuite une autre mys
tification voudrait lier le racisme à la 
s i tu a t io n  éco n o m iq u e . La s itu a tio n  
aux Etats-Unis semble m ontrer que le 
racisme reste le même que l'on soit en 
période de prospérité ou de crise éco
nomique.

Rompre avec les traditions 
culturelles passées

Pour M utombo Kanyana, le racisme 
anti-noir est un  é ta t «na tu re l»  de la 
culture occidentale qui n 'a  pas cessé 
d 'être ouvertem ent affiché, p ra tique 
m ent jusqu'aux années soixante. Il ré
clame la mise en place d 'u n  PAC, un 
p ro g ra m m e  d 'a ju s te m e n t  c u ltu re l ,  
p e n d a n t  de ces p rogram m es é c o n o 
miques imposés par le FMI, mais cette 
fois à destination de l'Occident. Le pre
mier point serait de tenter une rupture 
avec les transmissions culturelles héri
tées du passé. Mais comme il s'agirait 
de s 'e n  p re n d re  dé jà  au  m y th e  de 
C h am  le m a u d i t  d a n s  la Bible, o n  
co n ço it  l 'am p leu r  d u  chan tie r. Une 
autre piste vise l'école et l'introduction 
systém atique d 'u n  enseignem ent sur 
les cultures et l 'histoire non-occiden- 
tales.

Avouons u n  certa in  désarroi après 
avoir lu cet article qui nous entraîne 
lo in  du  p o lit iq u em en t correct et du  
discours gentil, so u v en t en  v igueur 
quand  on évoque l'anti-racisme. Oui, 
les racines sont profondes et ne seront 
pas faciles à extirper, même si le passa
ge tout de même général d 'un  racisme 
agressif et borné  à des a ttitudes plus 
p a te rn a l is te s  e t fa u sse m e n t v a lo r i 
santes peut tou t de m êm e apparaître 
comme un  (léger) progrès ! jg

1Tangram, mars 2000, Commission fé
dérale contre le racisme, 3003 Berne.
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MORTALITE ET INVALIDITE

Les risques du travail, 
par profession
Analyse de la mortalité et de l'invalidité précoces chez les travailleurs.

O
n  n ' e s t  pas égaux devant la mala
die, ni devant la m ort d'ailleurs. 
Les résultats d 'une  étude confir

m en t ce que le bon  sens avance sou
vent: il y a plus de cas d'invalidité et 
de mortalité dans les professions m a
nuelles que dans les professions libé
rales. L'Office cantonal de l'inspection 
et des relations du travail du canton de 
Genève a mené une recherche sur en 
v iro n  5200 h o m m e s , d e u x  tie rs  de 
Suisses, un tiers d'étrangers, domiciliés 
dans le canton de Genève et parmi les
quels on t été recensés les cas d'invali
dité et de décès entre 45 et 65 ans.

Incidences de l'invalidité 
entre 45 et 65 ans

L'analyse par classe socioprofession
nelle m ontre que le pourcentage d 'in 
va lides, c 'e s t-à -d ire  le p o u rc e n ta g e  
d 'hom m es ayant obtenu une rente AI 
com plè te  en tre  45 et 65 ans, est de 
2,1% dans la classe des professions li
b é ra les . Le p o u rc e n ta g e  a u g m e n te  
considérab lem ent à mesure que l 'on  
passe d 'un  échelon à l'autre de la hié
rarchie sociale: 8 ,4%  pour les d irec
teurs et techniciens, 12,6%  pour les

BILATÉRALES

em ployés, 19 ,8 %  p o u r  les ouvriers  
qualifiés, 25,4% pour les ouvriers semi- 
qualifiés et n o n  qualifiés. Les diffé
rences selon les groupes professionnels 
sont encore plus manifestes (voir le ta 
bleau). Quant aux causes d'invalidité, 
la plus fréquen te  est l 'ensem ble  des 
maladies cardio-vasculaires (31% des 
cas), suivie par les maladies des os et 
des a rticu la tions  (19% ), les cancers 
(12%), etc.

Les décès par profession

Mêmes résultats pour le taux de m or
ta li té , calculé  se lon  le p o u rcen tag e  
d 'h o m m e s  décédés p ré m a tu ré m e n t  
entre 45 et 65 ans. Les travailleurs de la 
construction et les forestiers décèdent 
50% plus fréquem m ent que la m oyen
ne, les ense ignan ts  et les m édecins, 
50% m o in s . Si n o m b re  de d o n n é e s  
confirm en t la dangerosité  spécifique 
de certaines professions, d'autres m et
ten t en évidence le mode de vie plutôt 
qu 'un  métier particulier -  consom m a
tion d'alcool, de tabac, m anque d 'exer
cice, excès de vitesse.

Conclusion : la lutte contre les causes 
de mortalité passe par une éducation

Coûts et benefices

L/  e n t r é e  e n  v i g u e u r  des accords bila
téraux va provoquer une augm en

tation de la facture des assurances so
ciales, a u g m en ta tio n  ré su ltan t de la 
libre circulation des personnes. Durant 
une période transitoire de sept ans, la 
dépense supplémentaire est estimée à 
420 millions de francs par an; elle se si
tuera ensuite entre 380 et 610 millions.

Les adversaires de ces accords ne

m anquent pas de dénoncer cette char
ge sociale nouvelle. Mais ils oublient 
de m e n t io n n e r  le fa it  q u e  les t r a 
vailleurs étrangers sont des contribu- 
teurs nets à la caisse de l'AVS. Il faudra 
attendre 2010 pour que la proportion 
des prestations touchées par les retrai
tés étrangers rejoigne à peu près la part 
des contributions versées au cours de 
leur vie active. jd

AVS -  Part des cotisations versées et des prestations reçues par les tra
vailleurs étrangers

1980 1990 1997 2000 2010

Cotisations 18% 21% 25% 25% 25%

Prestations 6% 9% 13% 15% 23%

de la santé, alors que les risques d 'inva
lidité ou de mortalité sur les lieux de 
travail devraient susciter des mesures 
de prévention au sein des entreprises.

gs
Sources : Mortalité prématurée et invalidi
té selon la profession et la classe sociale à 
Genève, Office cantonal de l'inspection 
et des relations du travail, avril 2000.

Pourcentage d'hom m es devenus 
in v a lid e s  en tre  45 e t  65 ans  
(rente AI entière) selon le groupe 
professionnel.

Groupe prof. % d'invalides

Scientifiques et apparentés 2,9%

Architectes, ingénieurs 3,9%

Policiers, pompiers 5,3%

Directeurs, cadres supérieurs 5,9%

Enseignants 6,2%

Horlogers, bijoutiers 8,3%

Professions médicales 8,4%

Exploitants agricoles 9,6%

Employés de bureau 11,7%

Toutes les autres professions 12,0%

Imprimeurs, typographes 13,2%

Professions artistiques 14,7%

Commerçants, vendeurs 15,5%

Electriciens 15,7%

Ouvriers agricoles 16,7%

Peintres 17,4%

Industrie du bois 17,6%

Professions tech., auxiliaires 17,9%

Magasiniers, 18,5%

Métallurgie, machines 18,6%

Chauffeurs professionnels 20,8%

CFF et PTT 22,2%

Hôtellerie et restauration 22,5%

Boulangers, bouchers, 22,8%

Nettoyeurs, concierges 24,6%

Mécaniciens sur voiture 25,2%

Manoeuvre d'usine 31,3%

Travailleurs du bâtim ent 40,0%

Population totale 15,2%
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ANNIVERSAIRE

Jean-Paul Sartre, le retour
On fête les vingt ans de la 
mort de Jean-Paul Sartre. 
L'homme, l'écrivain, la 
personnalité publique, 
l'amant même font l'objet 
d'une multitude de 
publications.
Pourquoi cet engouement? 
Commentaires.

A
 l ' o c c a s i o n  d u  vingtièm e a n n i 
versaire de la m ort de Jean-Paul 
Sartre, on écrit, on enquête, on 
q u e s t io n n e ,  o n  p u b lie  b e a u 

coup; publications où, le plus souvent, 
il est plus question des auteurs que de 
leur sujet. Bernard-Henri Lévy, entre 
au tres, qu i p ro d u it  u n  pavé de 663 
pages chez Grasset, intitulé Le siècle de 
Sartre, «brosse avec ampleur toutes les 
figures, tous les élans, qui on t accom
pagné Sartre dans son siècle.» (sic!) On 
commémore, on célèbre dans les m é
dias. Libération  rééd ite  son  n u m é ro  
spécial paru en 1980 et ouvre ses co
lonnes à un  débat toujours aussi pas
sionné qui, comme du vivant de l'écri- 
v a in -p h ilo so p h e , v o it  s 'oppose r les 
admirateurs inconditionnels et les ad
versaires vindicatifs et hargneux.

Livres, fruits morts

Le Monde pub lie  « Ecrire p o u r  son 
époque », un  texte ancien et rare, paru 
dans les revues Die Umschau en  sep
tembre 1946, Erasme, la même année, 
et Les Temps Modernes, en juin 1948. 
Un texte qu 'il faut relire au m om ent 
où la production littéraire et philoso
phique de son auteur revient en force 
dans les librairies. Dans ce texte, Sartre 
affirme que « lire u n  livre, on  le sait 
bien, c'est le réécrire» et défend l'idée 
q u 'u n  liv re  est d 'a b o rd  u n  l ien  de 
haine et d 'am our entre producteur et 
consommateur, entre ceux qui l'accep
ten t et le portent et ceux qui le refu
sent et le n ient; il ajoute aussi que sa 
vérité n 'est absolue que dans l'époque 
où il est publié. Plus tard, quand cette 
époque est révolue, le livre entre dans 
la vérité relative. Livre d'évasion ou af
firmation courageuse, bonne ou m au
vaise ac tio n , à l 'é p o q u e , il d ev ien t 
message lorsque celle-ci est révolue. 
« Les livres qui passent d 'une époque à 
l'autre sont des fruits morts. Ils on t eu 
en un  autre temps un  autre goût âpre 
et vif. Il fallait lire L'Emile ou Les Lettres 
persanes  q u a n d  o n  v e n a i t  de  les 
cueillir. »

Si ce n 'est la recherche d 'un  sujet qui 
valorise ou la nostalgie qui atteint de 
n o m b re u x  c o n te m p o ra in s  (a llonge 
m ent de la durée de l'existence oblige), 
pourquoi replacer Jean-Paul Sartre sur 
le devant de la scène culturelle et idéo
logique? Est-ce pour organiser, v ingt 
après, une résurrection afin de préparer 
un  nouvel en te rrem en t plus efficace

que le premier? Ce serait un  faux cal
cul, car com m e l'écrit Sartre dans le 
texte déjà cité « [...] tan t que ses livres 
p ro v o q u e ro n t  la colère , la gêne, la 
honte, la haine, l'amour, il (l'écrivain) 
vivra! »[...]

La nouvelle marchandisation

Si les artistes sont des sentinelles du 
monde, essayons une piste pour com 
prendre ce retour : considérer Jean-Paul 
Sartre com m e l 'u n  des ph ilosophes, 
sinon le philosophe, critique radical de 
la société des « Trente glorieuses », de la 
société dite de la consom m ation , où 
tout ou presque devenait marchandise. 
Une société dans laquelle les choses, 
les objets, constituent u n  univers qui 
devient im pénétrable, indéchiffrable, 
voire menaçant, où l'hom m e, ni héros, 
ni salaud, peine à assurer son autono 
mie et ouvrir les chemins de la liberté.

Le processus de m ondialisation qui 
d o m in e  a u jo u rd 'h u i  m an ifes te  u n e  
nouvelle et forte poussée de fièvre vers 
une  m arch an d isa t io n  de la p lanète . 
Des m arch an d ise s  qu i d é v o re n t  les 
hom m es et les femmes qui les produi
sent, les d is tr ib u e n t  et les c o n so m 
m ent. La rébellion contre l'O rganisa
t io n  m o n d ia le  d u  c o m m erce  est 
porteuse d 'u n e  critique d 'u n  m onde 
des objets qui englue la société hum ai
ne. Il s'agit de maîtriser non  seulement 
le développem ent pour qu 'il soit d u 
rable et soutenable, mais encore de lut
ter contre le tout-marchandise pour li
bérer cette société, les femmes et les 
hom m es qui la composent. C'est dans 
ce tte  pe rsp ec tiv e  que  se s itue  sans 
doute le retour de Sartre. Daniel Marco

Quelques titres
• Denis Bertholet, Sartre, éd. Pion
• Philippe Petit, La cause de Sartre, 
PUF
• Yvan Salzmann, Sartre et l'authen
ticité, éd. Labor et Fides
• Olivier Wickers, Trois aventures 
extraordinaires de Jean-Paul Sartre, 
éd. Gallimard
• Bernard Fauconnier, L'Etre et le 
Géant, éd. des Syrtes, réédition
• Jean n e tte  C olom bel, Sartre, un 
homme en situations, éd. Le Livre de 
Poche
• Biblio-Essais n° 4299.
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NOTE DE LECTURE

Les voix de là-bas...
D'une belle émission radio, on peut faire un beau livre.

I
l  y  a  l a  radio et il y  a Daniel Mer- 
met. Celui qui officie tous les jours 
à 17 heures sur France Inter est aux 
médias ce que Robert Frank fut à la 

photographie : un  nom ade généreux et 
curieux, u n  reporter respectueux des 
destins qui lui sont confiés.

Là-bas si jy  suis, c'est une émission 
sur les voyages, bien sûr, mais qui ra
c o n te  l 'e n v e r s  de la c a r te  p o s ta le .  
Micro en main, Daniel Mermet, avec 
une équipe de passionnés du son par
court les continents, s'enfonce dans les 
plis et les recoins du monde, laisse la 
parole à ceux qui ne la possèdent pas: 
les Roms de Hongrie ou de Slovaquie, 
les paysans du  Viêt-nam , les veuves 
d 'Argentine, les Algériens de France, 
les victimes du génocide rwandais.

Respirent ainsi des blocs de voix non 
façonnés, des parfums, des vies, laissés 
en  b rouillon  à l'oreille de l'auditeur. 
Des bruits libres s'échappent du tran 
sistor, se m élangeant ainsi aux bruits 
de la cuisine, de la circulation, dans 
notre paysage intime. Avec l'émission 
de D aniel M erm et, la rad io  d ev ien t 
image, elle suit les corps et les m ouve
ments, habite l'espace.

Ça n 'a  l'air de rien, mais c 'est une 
conquête, un  combat, de laisser passer 
des souffles d'air dans l'univers em pe
sé, «studiosé» de la radio.

Daniel M erm et a décidé de garder 
une trace de ces rencontres éphémères. 
Avec beaucoup d 'hésita tion , avoue-t- 
il, car «trahir pour le plomb du livre, le 
papier mâché, clouer le papillon sur le

MORCEAUX CHOISIS

Les mythes de la globalisation

L
a  g l o b a l i s a t i o n  n ' a  pas bonne pres
se. Com m e tous les phénom ènes 
défin is de m an ière  floue, elle se 

prête particulièrement bien aux in ter
prétations les plus contradictoires. Et, 
d a n s  u n e  é p o q u e  m a rq u é e  par  des 
ch an g em en ts  rapides et im portan ts , 
donc  génératrice d 'in ce r t i tu d e  et de 
craintes, la globalisation constitue un 
bouc émissaire commode.

Dans son dernier ouvrage*, Thomas 
Bernauer, professeur de relations inter
nationales à l'Ecole polytechnique de 
Zurich , so u m e t tous  les lieux  c o m 
m uns sur la globalisation à l'épreuve 
de l'analyse empirique. Un exercice sa
lu ta ire  qu i d ém asque  de n o m b re u x  
m ythes, bulles spéculatives in te llec 
tuelles qui dispensent de comprendre 
la réalité  actuelle . C ita tio n  de trois 
lieux com m uns passés à la critique.

La politique ne fait plus le poids face à 
l'économie qui lui dicte sa volonté. Tous 
les indicateurs m on tren t au contraire 
un  accroissement de l'activité étatique. 
Dans la plupart des pays, la quote-part 
de l'Etat au produit national n 'a  jamais 
été aussi haute. Les normes de protec
t io n  de l 'e n v i r o n n e m e n t  e t des 
consom m ateurs  se ren fo rcen t c o n ti 
nuellement et la thèse de la délocalisa
tion des entreprises vers des pays éco

log iquem en t plus laxistes ne trouve 
pas de confirmation empirique.

La globalisation provoque le chômage et 
le démontage des protections sociales. Le 
chômage résulte d 'abord  des change
m en ts  techno log iques et des erreurs 
politiques dans la conduite de l 'écono
mie. En Suisse, par exemple, la Banque 
n a tiona le  a par trop  réduit la masse 
m o n é ta i re  par p e u r  de l ' in f la t io n .  
Q uant aux dépenses sociales, elles ne 
cessen t de cro ître . Bernauer avance 
l 'h y p o th è s e  d 'u n  acco rd  im p lic i te  
entre la population et ses autorités: la 
p rem iè re  ad m e t l 'o u v e r tu re  é c o n o 
mique, la libéralisation des échanges 
contre une couverture accrue par l'Etat 
des risques liés à la mondialisation.

La globalisation conduit à une concur
rence fiscale sans pitié qui diminue les res
sources des collectivités publiques. En fait 
la charge  fiscale ne  baisse  pas. Par 
contre les formes d 'im position  c h a n 
gent: on observe un  recul de l'imposi
tion  du capital et une progression de 
celle de la consommation. jd

‘T hom as Bernauer, Staaten im Welt- 
markt. Zur Handlungsfahigkeit von Staa
ten im Zeitalter wirtschaflicher Globali- 
sierung, éd. Leske-budrich, O pladen, 
2000 .

bouchon , le regarder palpiter encore 
un  peu et refermer la porte sur ces an 
nées. Ce serait moche. Sauf si vous pre
nez ça comme une partition transitoire 
qui attend les voix hautes, les alizées et 
les soupirs[...]»

Entre la radio et les mots

Et c 'e s t  v ra i, o n  p e u t  avo ir  des 
d o u te s .  C o m m e n t  t ra n s fo rm e r  ces 
éch ap p ées  p o ly p h o n iq u e s  en  récit, 
com m ent redonner voix aux tém oins 
d 'u n  jour, d 'u n e  é m is s io n ?  D an ie l 
Mermet y parvient avec un  certain suc
cès. Des textes mis bout à bout, selon 
des architectures différentes, rep ren 
nen t les meilleurs m om ents de l'émis
sion, mais s 'en élo ignent aussi, pour 
laisser place à l 'é c r iv a in ,  au poè te , 
voire au pam phlétaire. Ses textes de 
v ien n e n t  ainsi m osaïque, fragments, 
s'identifiant aux géographies tourm en
tées, aux destins cabossés.

On pourrait reprocher à Daniel Mer
m et u n  certain lyrisme, une façon de 
noyer les individus dans un  déluge de 
m ots; com m e si, hom m e de radio, il 
avait besoin de rattraper une carence 
d 'écrit. Mais, poursu ivan t son am bi
tion -  «rendre visible ce qu 'un  peuple 
se cache à lui-même» -  il rattrape au 
détour d 'u n e  phrase tous ces visages 
qui allaient plonger dans l'oubli. gs 

Daniel Mermet, Là-bas si j'y  suis, Car
nets de route, La Découverte, Paris, 1999.
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CHRONIQUE

Requiem romontois
« Que chacun salue à sa façon et selon ses convictions. »

C
i  e s t  u n  s a m e d i  qui ne se res- 
/  semble pas. La flânerie gour

m ande , le café-croissant les 
m a in s  lib res  pu is  l 'a p é ro  

d 'après-m arché, le pan ier hérissé de 
poireaux, les rencontres fortuites de 
vant les bottes de radis, c 'était avant. 
A ujourd 'hu i, le program m e ne s 'im 
provise pas: à dix heures, un  de mes 
amis enterre son père à Romont.

Rom ont, à des lieues de Lausanne, 
Romont où je n 'ai jamais posé le pied, 
Rom ont la Catholique qui, ce m atin , 
agrippée à sa colline, prend des airs es
p ag n o ls . Le soleil en  m o in s ,  car la 
météo est en queue-de-pie. Aux murs 
des remparts, aux pavés, à la terre en 
dormie des remblais, le Grand Peintre 
a mis du fusain partout. Sur le parvis 
de l'Abbatiale, un  vent glacial claque 
aux oreilles. Je suis en retard, parquée 
m al e t t ro p  bas, essoufflée  par  m a 
m ontée médiévale. Gardé par deux cer
bères en habit, le cercueil me bouche 
l 'en trée . J 'a t te n d s , les yeux  sur mes 
souliers.

L'église est un caveau profond, 
les travées un chemin de croix

Orgue et choeur, la cérémonie com 
m ence  en  douceur. Les portes s'ou- 
v re n t  to u te s  grandes. O n avance le 
m ort sur ses roulettes. Je reste derrière 
lui, figée de froid, transie de respect. 
L'homme qui s'en va ainsi, cahotant et 
grinçant, allongé dans sa boîte comme 
Diogène dans son tonneau, ce disparu 
soudain si présent n'existe plus, dit-on. 
Je ne le connaissais pas et pourtant, à 
cet instant précis, je le ressens comme 
u n  p a ren t é ternel. Ce p a r ta n t  est le 
protecteur qui me fuit et m 'abandonne 
au bord du chemin.

L 'église est u n  cav eau  p ro fo n d .  
Lueurs v iolettes des vitraux, om bres 
portées des cierges sur les colonnes gré
seuses, masse opaque de la mollasse. 
Les travées sont un  chem in de croix. 
Odeurs d'encens, mèches charbonnant 
dans leur cire, me revoilà en Espagne. 
Je me suis assise si discrètem ent que 
personne ne m 'a  remarquée. Ici, je suis 
celle qui ne sait pas, l'innocente. Per
due dans les latines génuflexions, je 
me risque à l'imitation, je tente l'assi
milation. La copie est imparfaite. Pro
testante, j'ai hon te  de mes mômeries, 
agnostique, je me trouve ind igne  de

faire se m b la n t .  Leur l i tu rg ie , leurs 
gestes, rien ne me pénètre, rien ne me 
parle. Ici, je suis l'exilée, la réfugiée. 
On ne me rejette pas. On m'ignore.

J 'ai f ina lem en t trouvé u n e  place à 
quelques bancs de la famille. Dans la 
pénom bre  m ouvante , je distingue la 
h au te  s ta ture  de m o n  am i Jean , fils 
aîné du défunt. A la vue de sa nuque 
cassée, de ses épaules ramassées, un  
sanglot m 'étrangle. Compassion, p ro 
jection, je pleure sur sa peine présente 
et sur la m ien n e  à v en ir : u n  m atin , 
j 'enterrerai m on  père, u n  jour, aînée 
également, je reprendrai, contrainte et 
forcée, le tém oin de la course irrémé
diable. Autour de moi, l'assemblée, op 
pressée de chagrins mélangés, de sou
venirs ajoutés, de deuils ravivés. A ma 
gauche, une  fem m e m ord  son m o u 
choir avec une sorte d'avidité puérile. 
A ma droite, on enlève et on remet ses 
lunettes. Du bas en haut des rangées, 
les index passent et repassent sous les 
paup ières . Je ren ifle  dans  m o n  col. 
L'orgue s'est tu. Il fait froid, il fait nuit, 
c'est le vide. La m ort s'installe.

Puis un  froissement d'étoffe, un flotte
m ent de voiles, lumière: le curé brille 
com m e un e  m édaille  sous la lam pe 
oblique d 'u n  projecteur. La scène est 
étroite, l'autel en unique décor devant 
le rideau du jubé. On évoque le défunt, 
sa vie, ses oeuvres. Membre éminent de 
la communauté romontoise, il a été pro
fesseur puis directeur de collège. Une 
autorité morale, une personnalité aimée 
de tous. On lit une lettre de son méde
cin: elle est en patois de la Glâne. Les 
gens hochent, sourient, apprécient. Un 
vieil abbé, son confesseur, prend le re
lais. Son verbe proféré à l'ancienne met 
du  baum e sur les coeurs et les esprits 
blessés. Enfin, c'est le tour du fils aîné. 
La nuque et l'épaule remontées, raidi de 
courage dans son m anteau  marine, il 
marche vers le lutrin, chausse posément 
ses lu n e tte s  e t récite  u n  passage de 
l'Apocalypse. Sa voix ne tremble pas, les 
m o ts  s 'im p o sen t ,  f ra p p e n t  par leur 
beauté visionnaire. L'Abbatiale respire 
m ieu x , les d o u leu rs  s 'a p a ise n t ,  les 
larmes tarissent. Je fixe les deux anges 
suspendus sous la voûte...

Retour à la tradition et à son prêtre, 
grand maître en sa paroisse. De la gale
rie, le choeur répond, chante  les sou
pirs en pointillé. Musiques simplettes 
que la foule rep rend  avec ardeur. Je

m 'ennu ie  ferme jusqu 'au  Notre Père. 
Bénédiction générale. La longue messe 
est dite. A la cérémonie des honneurs, 
je refuse le goupillon qu 'on  me tend. 
«Que chacun salue à sa façon et selon 
ses convictions», a déclaré le curé. Je 
m 'incline donc, la m ain sur le cœur.

Apéritif au café proche. Descente au 
centre ville pour déjeuner au restau 
rant où le m ort avait ses habitudes. On 
nous y a réservé la belle salle du fond. 
Boiseries r ip o lin ées , p o u tre s  c e n te 
naires, nappes damassées, couverts ali
gnés au cordeau. Ça sent la soupe de 
ja rd in  e t  le p o u le t  de g ra in .  Les 
convives parlent un  peu trop fort. Le 
vin b lanc pétille déjà dans leurs p u 
pilles. Mes commensaux sont avocat et 
notaire, médecin, enseignant. Tous Ro
montois, de père en fils. Tous anciens 
élèves de Saint Michel à Fribourg. Ac
tifs dans la vie de la cité, m odernes, 
sy m p a th iq u e s  e t o u v e r ts  aux  p r o 
blèmes de ce temps.

Nos racines, des boulets

Je reste  songeuse  d e v a n t  m a  m e 
ringue double-crème. Un clocher, une 
croix, des armoiries, une histoire com 
m une , quoi de plus légitim e que ce 
sen tim en t d 'a p p a r ten an ce?  Quoi de 
plus nécessaire que ces rac ines?  Ne 
sont-elles pas ce qui nous nourrit pour 
la vie? Oui, mais ce sont elles aussi qui 
c réen t les apatrides. Elles qu i fab ri
q u en t des étrangers à quelques kilo 
mètres seulement de leur souche. Moi, 
par exem ple. Moi, avec m o n  accent 
« in d éfin issab le , m ais très a m u sa n t  
quand même». Moi et m on éducation 
laïque «plus critique, sans doute, mais 
m o ins fo rm atrice» . Alors, co m m en t 
comprendre les autres, les vrais, les er
rants arrachés de leur terreau? C om 
m en t adm ettre  la légitim ité égale de 
leurs souffrances, nous que nos racines 
clouent au sol comme des boulets?

Le dessert achevé, après avoir fait le 
tour de chaque table, Jean nous a re
merciés. Il a raconté son père, ses der
niers instants, son départ paisible. Il 
lu i a r e n d u  h o m m a g e ,  so b re m e n t .  
Nous avons porté un  toast à sa m ém oi
re. Il pouvait reposer en paix, sa suc
cession était assurée. Dans la main de 
son fils aîné, le verre de bordeaux scin
tillait comme un  flambeau.

Anne Rivier
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